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Engagement numéro 7 

(demandé par la Régie à la rencontre préparatoire du 21 avril 2005) : 

Décrire la relation contractuelle entre le Transporteur, HQÉ et le fournisseur à 

l’égard  des risques et des réclamations  

Réponse: 

Le Transporteur mandate HQÉ pour la réalisation du projet. HQÉ assure 
donc la réalisation de toutes les activités qui sont facturées au 
Transporteur.  Lorsque le mandat est confié, les parties définissent les 
paramètres et la stratégie de réalisation du projet, leurs obligations 
respectives, l’estimation des coûts et des provisions, l’échéancier, le 
risque d’affaires et ils établissent la façon dont HQÉ doit rendre compte 
au Transporteur.   HQÉ doit fournir au Transporteur un rapport détaillé de 
gestion à tous les mois. Ce rapport présente l’état d’avancement du 
projet, les faits saillants, le suivi de l’échéancier et le suivi des coûts le 
tout, tel que plus précisément décrit à la preuve (HQT-6, Document 1, 
Annexe B p.3 et 4).  

Dans l’éventualité d’un changement au contenu, au coût ou à l’échéancier 
du projet, HQÉ doit soumettre une demande de changement pour 
approbation du Transporteur.  Au soutien de cette demande, HQÉ doit 
transmettre un registre des changements, une estimation détaillée et les 
pièces justificatives relatives aux changements.   

Quant aux provisions incluses dans l’estimation de la réalisation du 
projet, ces dernières sont établies en fonction des risques associés au 
projet. Elles visent à assurer une évaluation réaliste du coût global du 
projet, elles compensent pour l’imprécision et l’incertitude rencontrées 
lors de la préparation de l’estimation le tout tel que déjà décrit dans la 
preuve (HQT-6, Document 1, page 11). 
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HQÉ facture les coûts réels encourus pour la réalisation du projet au 
Transporteur, toute somme d’argent non engagée et non utilisée devant 
être retournée au Transporteur. En cas de dépassement des coûts prévus 
au projet, le Transporteur doit préalablement approuver ces changements 
de coût et ensuite, assumera le montant additionnel approuvé.   

 


